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LA CFMH INFORME

Soutien du Conseil de l'Europe aux Pays Baltes

Colloque de Vilnius du 12 au 14 decembre 1993

Le changement politique qu'ont connu les pays d'Europe de

l'Est au cours des dernieres annees et qui les ont faits
evoluer economiquement et socialement du communisme
vers la democratic posent egalement des täches et des

problemes nouveaux dans le domaine de la conservation des

biens culturels. Ces problemes sont particulierement im-
portants lä oü le regime communiste n'a pas cr6 de

structures dans le domaine de la conservation du patrimoine
culturel comme par exemple dans les Pays Baltes.
L'independance nouvellement acquise, la mise en place de

nouvelles structures politiques, les importantes difficultes
financieres et la dependance economique toujours plus
considerable ä l'egard de la Russie aggravent les probldmes
de ces pays dans le domaine de la conservation des biens
culturels. La penurie de specialistes qualifies, les structures
politiques encore tres incertaines, le manque de legislation
et surtout l'ignorance du fonctionnement des regies de-
mocratiques, la difficulte ä comprendre les objectifs des pays
d'Europe occidentale dans le domaine de la sauvegarde de

la substance bätie et de la conservation des monuments
historiques et le manque de pratique, tous ces Clements

representent pour les autorites et les instances responsables
des difficultes quasi-insurmontables. Afin d'aider les Pays
Baltes ä mettre sur pied un Systeme de conservation des

monuments historiques sur le modele occidental, le Conseil
de l'Europe a elabore un programme de soutien et d'aide qui
vise plus une cooperation technique et administrative qu'une
assistance financiere.

Le Comite du Patrimoine Culturel (CPC) du Conseil de

l'Europe et le groupe de travail pour la Cooperation et
l'assistance technique dont la Suisse, representee par le

president de la CFMH, assure la presidence ont mis au point
un plan d'intervention pour la protection du patrimoine
culturel en Europe centrale et Orientale qui prevoit diffe—

rentes etapes. Tout d'abord des ateliers polyvalents seront
organises qui definiront les problemes de ces Pays afin de

disposer de structures administratives et de mecanismes
financiers pour leur venir en aide rapidement. Ces ateliers
seront suivis de l'envoi de specialistes sur place qui aideront
les responsables pendant quelque temps ä mettre sur pied
une structure pour la conservation des monuments historiques

et aideront ä resoudre les problemes. Par ailleurs des

possibilites de formation initiale et de formation continue
des specialistes sous forme d'echanges et de stages devront
etre etudiees.

Le Groupe de travail pour la cooperation et l'assistance

technique a organise un premier atelier polyvalent les 12 au
14 decembre 1993 ä Vilnius, capitale de la Lituanie. Un
autre atelier est prevu au debut de l'ete 1994 ä Riga qui sera
essentiellement consacre ä la restauration (pratique et
methodique).

Le Conseil de l'Europe avait delegue six specialistes ä

Vilnius (Chr. Dupavillon / F; John Bold et Michael Thomas
/ GB; Andr£ Meyer / CH; O. H. Johansson / S; Chr. Ost /
B) pour le premier atelier qui se sont exprimes sur les sujets
suivants: la legislation, les structures administratives,
l'organisation des services de conservation des monuments
historiques, l'obtention des moyens financiers et le finance-
ment de mesures de conservation. Dans un expose
d'introduction, les representants d'Estonie, de Lettonie et
de Lituanie ont decrit la situation actuelle de la conservation
des monuments historiques dans leurs pays et ont soulign6
les multiples questions en suspens et les nombreux problemes

irresolus. Compte tenu de la situation politique et
financiere de chaque pays, il existe certaines differences
d'un Etat ä l'autre et les problemes n'apparaissent pas

partout aussi urgents; pourtant d'une maniere generale on
peut dire que la situation de la conservation des monuments
historiques dans ces trois pays est tout ä fait catastrophique.
II ne faut bien sür pas considerer la conservation des

monuments historiques hors du contexte des problemes
politiques et financiers auxquels sont confrontes ces Etats.
Ces problemes sont dus aux structures politiques toujours
confuses, aux enormes difficultes economiques, ä une iner-
tie profonde de la population, tout cela couronne par une
criminalite et une corruption croissantes.

Le patrimoine architectural et culturel qui a joud un role
emotionnel important dans de nombreuses couches de la

population ä l'epoque de la liberation et de la declaration
d'independance est aujourd'hui relegue derriere les problemes

de la vie quotidienne. La necessite de conserver et de

mettre en 6tat le patrimoine culturel n'est pas prioritaire aux

yeux de la population. Les moyens financiers sont done pour
ainsi dire introuvables pour ce domaine d'activite et les

textes legislates sont toujours inexistants. Le manque
d'adhesion de la population et les structures politiques
toujours confuses rendent difficile toute activite dans le
domaine de la conservation des monuments historiques. Par

exemple, en Lituanie, le parlement (pouvoir legislatif) et le

gouvernement (pouvoir executif) possedent tous les deux
des fonctions administratives et executives. Le parlement et
le gouvernement diposent chacun d'une administration et se

contestent mutuellement les täches et les competences. Sur
le plan pratique, dans le domaine qui nous concerne, cela

signifie que la conservation des monuments historiques est
l'affaire du gouvernement mais que l'octroi des permis de

construire est du ressort du parlement. II est evident que
dans ces circonstances les mesures de conservation des

monuments historiques ne sont pas applicables et que
l'activite dans ce domaine se limite ä de simples contröles. II
n'existe pas plus de loi sur la conservation des monuments
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historiques definissant les mesures de conservation qu'il
n'existe de structures administratives. A cela s'ajoute que
presque tous les bätiments dignes d'etre proteges se trou-
vent encore etre la propriete des pouvoirs publics et que
done leur entretien est täche de l'Etat qui, compte tenu des

circonstances bien comprehensibles, a d'autres priorites que
les mesures de conservation des monuments historiques.
Une reprivatisation de ces bätiments n'est pas envisageable
compte tenu d'une demande quasi-inexistante du moins en
Lituanie oü le retrait de l'administration et des troupes
d'occupation communistes a laisse un nombre relativement
eleve de logements vides.

70 annees de domination communiste ont laisse des marques

profondes comme le manque de sens des responsabi-
lites et I'absence d'interet pour les problemes de la conservation

des monuments historiques et la sauvegarde de la
substance bätie. Mis ä part au sein de toutes les organisations

privees de protection du patrimoine et de conservation
des monuments historiques et des associations et societes

historiques, la population n'est pas du tout sensibilisee aux
problemes de la conservation des monuments historiques et
ne comprend pas la necessite de la sauvegarde de la
substance bätie. II est evident que si la population ne se sent

pas concernee, il va etre difficile, sans l'intervention d'un
Systeme de contröle de la part des autorites, d'imposer des

mesures de conservation des monuments historiques ou
meme de motiver le parlement ä adopter une legislation
adequate.

En Suisse, les associations historiques ont une longue
tradition et sont ä l'origine des premieres mesures prises en
faveur de la conservation des monuments historiques. Elles
forment avec les organisations du patrimoine culturel, tres
actives et meme parfois genantes aux yeux des autorites, le

pouvoir ä la base de tous les efforts entrepris dans le
domaine de la conservation des monuments historiques.
Une conservation des monuments historiques qui ne serait
legitimee que par des textes legislates n'aurait, en Suisse

egalement, aucune chance reelle d'etre acceptee par la

population, e'est pourquoi la Suisse est d'avis que l'on ne
soulignera jamais assez l'importance de la necessite de la
creation et de la formation de telles associations historiques
pour la mise en place d'une politique efficace de conservation

du patrimoine historique. Ces pays ont done tout interet
ä s'appuyer sur le reseau international dejä existant cree par
riCOMOS et ä fonder sans tarder leur propre section
nationale.

Les difficultes auxquelles sont confrontes les conservateurs
des Pays Baltes sont nombreuses et en fin de compte
intimement liees aux problemes politiques et economiques
qui sont considerables comme le montre la vie quotidienne
en Lituanie. Des lueurs d'espoir sont perceptibles quand on
discute avec les personnes concernees meme si l'ambiance
est plutot au fatalisme et qu'elles ont l'impression que tout
ce qui passe arrive un peu par hasard et n'est pas le resultat
de projets bien definis ou d'un nouvcau Systeme. 11 semble
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que le poete et essayiste russe Joseph Brodsky s'exprime
egalement pour les autres Etats d'Europe de l'Est quand il
ecrit ä propos de la Russie post-sovietique: «Les hommes
n'ont tout simplement plus de force. Plus de force et plus
aucune motivation clairement definie». Toutes les mesures
qui contribuent ä sortir ces pays de leur isolement et ä les

integrer ä l'Europe sont les bienvenues. L'initiative lancee

par le Conseil de l'Europe pour soutenir et assister les Pays
Baltes est non seulement un pas important dans la bonne
direction mais encore une contribution essentielle ä la
conservation de notre patrimoine culturel commun.

Andre Meyer
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